
 

Formation continue 

Cœur de métier 

Partie Juridique 
La responsabilité pénale de l'expert en automobile 
dans le cadre d'un suivi VE 

 

Partie Technique 
 

 Thème Ministère 

Matrice technique de déclenchement et de suivi des 
véhicules au regard de dix ans de pratique 

 

  Sujets techniques libres 

• Trains roulants : appréhender les déficiences 
d'un comportement dynamique au travers d'un 
contrôle statique 

• Percevoir les EDP à travers le prisme de notre 
activité 

 

Quiz et correction  

 

Tour de table 

 

VEHICULES ENDOMMAGES 
Formation qualifiante aux Procédures VE 2021 

 

 
 
 
 
 
 
Objectifs 
◼ Connaître le détail des aspects juridiques liés 

au régime des suivis VE 
◼ Procéder avec méthode aux étapes de contrôle 

d’un véhicule concerné par la procédure VE 
dans le respect des textes, des règles 
professionnelles et des évolutions 
technologiques et réglementaires 

 
 

Public concerné 
◼ Expert en automobile 
 
 

Prérequis 
Être inscrit sur la liste nationale des experts en 
automobile 

 

Méthodes et moyens pédagogiques 
◼ Exposés 
◼ Documentation stagiaire 
◼ Questionnaires d’évaluation 
 
 

Animateurs 
Formateur juridique référent VE 
Expert en automobile formateur référent VE 
 
 

Effectifs  
20 participants maximum 
 
 

Durée  
1 jour (8 heures) 
 
 

Lieu  
Toutes Régions 
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